
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
RÉGIE D’ASSAINISSEMENT  
DES EAUX USÉES DE BOISCHATEL,  
L’ANGE-GARDIEN ET CHÂTEAU-RICHER 
 
L’Ange-Gardien, le 18 janvier 2022 
 
Procès-verbal de la séance régulière de la Régie d’assainissement des eaux 
usées de Boischatel, L’Ange-Gardien et Château-Richer, le 18e jour du mois de 
janvier 2022 à 19h par vidéoconférence tel qu’autorisé temporairement par 
le Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation  

Sont présents et forment quorum sous la présidence de monsieur Roger Roy, 
messieurs Pierre Lefrançois, Maxime Roberge, Alexandre Richard et de 
madame Martine Giroux Le directeur général et greffier-trésorier est 
également présent ainsi que le technicien chef. M. Daniel Morin est absent. 

    
La séance est ouverte à 19 h par monsieur Roger Roy. 

 
ORDRE DU JOUR 

 
1) Ouverture de la séance 

2) Adoption de l’ordre du jour  

3) Adoption du procès-verbal du 14 décembre 2021 

4) Dépôt des rapports d’exploitation du mois de décembre 2021 

5) Adoption du paiement des dépenses 

6) Octroi d’un contrat – Produit chimique - Polymère 

7) Période de questions 

8) Levée de l’assemblée 

 

2) 2022-01-001 « Adoption de l’ordre du jour » 

Il est proposé par monsieur Pierre Lefrancois et résolu unanimement 
d’adopter l’ordre du jour tel que soumis par le directeur général et 
secrétaire-trésorier. 

3) 2022-01-002 « Adoption du procès-verbal du 14 décembre 202 » 

Il est proposé par monsieur Maxime Roberge et résolu unanimement 
d’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire du 14 décembre 202 tel 
que présenté. 

4) Rapport de l’exploitant 

Le technicien-chef dépose et commente le rapport d’exploitation du mois 
de décembre 2021. 

5) 2022-01-003 « Adoption du paiement des dépenses » 

Il est proposé par madame Martine Giroux tel que présenté au Conseil. 
Le directeur général et secrétaire-trésorier confirme que la Régie 
d’assainissement des eaux usées de Boischatel, L’Ange-Gardien et 
Château-Richer a les crédits disponibles pour procéder aux paiements. 

6) 2022-01-004 « Octroi d’un contrat – Produit chimique- polymère » 

Considérant que les besoins de la RAEU en fournitures de polymère pour 
l’année 2022 ; 

Considérant le règlement de gestion contractuelle de la RAEU numéro 
2018-19 ; 



Considérant que la RAEU peut octroyer de gré à gré un contrat 
comportant une dépense en bas du seuil prévu par la loi ; 

Considérant l’offre de fourniture en polymère de la compagnie Poly-Flo 
Inc; 

Considérant que ce type de polymère n’est vendu que par ce fournisseur; 

Pour ces motifs, il est proposé par monsieur Alexandre Richard et résolu 
unanimement d’autoriser la dépense pour l’achat de polymère selon les 
prix soumis au kilogramme à Poly-Flo inc. Tel qu’estimé par le technicien 
chef pour un montant approximatif de 61 000$ plus les taxes. 
 

6. Période de questions : 

  
7. 2022-01-005 « Levée de l’assemblée » 

Il est proposé par madame Martine Giroux et résolu unanimement que la 
présente assemblée soit levée à 19h05. 

____________________      ________________________ 

Roger Roy               Daniel Boudreault 
Président                      Directeur général et secrétaire-trésorier 


